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 Personne ne s’étant présenté lors de l’enquête publique, il n’y a pas eu de réaction ni de remarque 
du public par rapport à ce projet. Il n’y a pas eu non plus de réaction sur les différents supports numériques.

 
 
 Suite à la dépose d’un premier dossier de demande d’autorisation en janvier 2019  et d’une inspec-
tion des locaux de CHEERS, la DRIEE a fait part d’un certain nombre de remarques à la société par courrier 
du 20/09/2019. 

 La partie incluse à la fin du dossier actuel et dénommée :
« Prise en compte des remarques suite au courrier de la DRIEE du 20/09/2019»
reprend point par point le contenu de ces remarques et les réponses que l’entreprise CHEERS a données.
Sur tous ces points; CHEERS a apporté une explication ou un complément qui sont venus préciser et étoffer 
le dossier. Deux questions restent en suspens :
1- Le rejet des eaux pluviales et des eaux usées provenant des eaux de lavage. L’analyse des eaux pluviales 
a déjà été envoyée à la DRIEE, celle des eaux usées vient d’être faite et va être envoyée très rapidement. 
Signalons que l’atelier n’est pas concerné par le lavage en eau.
2- Les éventuels rejets athmosphériques et les mesures prises sur la récupération et ou le traitement des 
vapeurs. L’analyse des effluents ont été envoyés à la DRIEE en août 2020.

 En date du 30 septembre 2020, le conseil municipal de Gennevilliers a autorisé le Maire, P. Leclerc,
à émettre un avis favorable à la demande d’autorisation de la société CHEERS. Cet avis est assorti de 
quelques réserves :
- soit établie une procédure en cas de déversements accidentels de poussière des machines dos carré collé,
- soient installées des moyens de protection adaptés pour les salariés lors des phases de transvasement des 
poussières des machines dos carré collé,
- soient respectées les procédures envisagées pour maîtriser les scénarios simulés,
- soit mise en place une formation continue du personnel
- soit réalisée une étude acoustique, comme s’y était engagée l’entreprise, afin de confirmer le respect des 
valeurs limites réglementaires,
- soient respectées scrupuleusement les prescriptions énoncées par le services des Installations classées.

Réponse de l’entreprise par mail le 21 octobre 2020 :
- Concernant les transvasements de poussière, il n’y en a pas à proprement parlé puisque celle-ci est empri-
sonnée dans un sac fermé qui est régulièrement changé; l’entreprise s’engage à appliquer une procédure en 
cas de déversement accidentel de poussière.
- Le personnel reçoit déjà une formation continue.
- La société CHEERS rcherche actuellement un prestataire pour mener à bien l’étude acoustique.
 
 Les Établissements publics territoriaux concernés par le projet sont EPT 5 Boucle nord de la Seine et 
EPT 6 Plaine Commune. Sollicités, ils n’ont pas donné d’avis dans le délai prescrit.

3_1 Observations du public

3_2 Observations des services de l’État

3_3 Délibérations de la mairie et des EPT

3_ Examen des observations
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 Le dossier de demande d’autorisation environnementale de janvier 2020 est composé comme suit :

 - PARTIE A : Demande d’autorisation 
Après une introduction, sont présentés les acteurs de la sociéte, l’activité de l’entreprise et sa situation 
urbaine et foncière. Puis sont détaillées les capacités techniques et financières ainsi que le cadre règlemen-
taire. Les plans et figures viennent clore cette partie, comme toutes celles qui suivent.

 - PARTIE B : Description des installations
Les bâtiments et installations sont décrits précisément, ainsi que les équipements techniques (manutention, 
chauffage, ventilation, ...). Un chapitre spécifique intitulé «fournitures» explique le fonctionnement des 
fluides (eau et énergies) et explique les dispositifs de stockage notamment des produits chimiques et des 
matériaux combustibles (papiers, cartons, ...).

 - PARTIE C : Étude d’incidence
L’étude d’incidence est établie pour un projet qui n’est pas soumis à l’étude d’impact (R 184-14 du code de 
l’environnement). 
. Une première sous-partie décrit l’état initial du site (caractéristiques climatiques et du milieu naturel et 
aquatique, nuisances et risques, caractéristiques de la faune, de la flore et de l’environnement humain, qua-
lité de l’air et environnement sonore et lumineux).
. Une deuxième sous-partie évoque les effets directs ou indirects, temporaires et permanents de l’instal-
lation sur l’environnement. Ce sont ici les impacts prévisibles du projet sur l’état initial de l’environement 
décrit dans la première sous-partie qui sont analysés.
- Une troisième sous-partie fait état des mesures envisagées pour éviter, réduire et compenser les inconvé-
nients de l’installation ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes.

 - PARTIE D : Étude de dangers
L’étude de dangers répertorie tout d’abord les éléments agresseurs d’origine naturelle et d’origine humaine. 
Sont ensuite identifiés, caractérisés et quantifiés les potentiels de dangers en particulier ceux liés aux pro-
duits. Puis, sont décrits à titre de comparaison les enseignements tirés de retours d’expérience d’accidents et 
incidents représentatifs, ainsi qu’une analyse préliminaire des risques et une analyse des effets dominos.
Enfin, sont détaillés les moyens de prévention, de protection et d’intervention à mettre en place.

 - PARTIE E : Note de présentation non technique 
Cette partie est une sorte de synthèse des parties précédentes pour le public non technicien.

 - PARTIE F : Annexes

 - PARTIE F : Plans règlementaires

 - Prise en compte des remarques suite au courrier de la DRIEE du 20/09/2020

4_1 Contenu détaillé du dossier 

4_ Observations du commissaire enquêteur
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 Cinq points particuliers, les plus à risques, ont été relevés au cours de l’enquête et détaillés dans le 
dossier. Sur ces questions majeures, la société CHEERS a apporté des réponses indiquant ainsi son sérieux et 
sa bonne volonté. Ces questions sont rassemblées ici :

- Incendie :
Les retours d’expérience nous apprennent que le risque incendie est le plus probable dans le cas d’ entre-
prises du type CHEERS compte-tenu de la présence de stockage de matières combustibles. De nombreuses 
mesures de prévention ont été mises en place par l’entreprise : 
 - détection incendie dans l’atelier,
 - déclenchement d’alarme sonore dans la totalité du bâtiment A,
 - procédure en cas d’évacuation transmise aux livreurs,
 - exercice d’évacuation en cas d’incendie réalisé avec SINOUHE
 - contrôle des détecteurs et alarmes incendie réalisé avec SINOUHE

- Dangerosité des produits utilisés :
La majeure partie des produits chimiques utilisés par CHEERS sont irritants, corrosifs ou dangereux pour 
l’environnement. CHEERS maîtrise les risques associés à ces produits pour le personnel par la formation 
continue des employés travaillant sur le site.
Les effluents chimiques sont récupérés et traités en tant que déchets par la société REMONDIS.
Pour pallier tout déversement éventuel de ces effluents, des mesures de précaution sont mises en place :
 - stockage des cuves sur rétention, 
 - sol imperméable en goudron,
 - procédure de dépotage (sorte de vidange des cuves)
 - kit anti-pollution REMONDIS
 - procédure prévue en cas de déversement accidentel 

- Rejet des eaux :
CHEERS rejette des eaux de process souillées par les produits d’impression. Ces eaux ne sont pas rejetées 
dans le réseau mais récupérées dans des cuves et traitées en tant que déchets.
Les eaux de lavage des sols sont recueillis via le réseau EU communal. La DRIEE ayant demandé des analyses 
complémentaires, celles-ci ont été réalisées et envoyées par la société CHEERS. Il en est de même pour les 
eaux pluviales résultant de la toiture et de la voirie.Si ces mesures n’étaient pas bonnes, CHEERS s’est engagé 
à considérer ces eaux comme dechets et à les traiter en tant que tels.

- Inondation 
Le site est situé en zone C du Plan de prévention des risques d’Inondation (PPRI) des Hauts-de-Seine et 
susceptible d’être atteint par une crue centenale ou millénale. Toutefois, conformément au PPRI, le rez-de-
chaussée du bâtiment A est situé à un niveau supérieur (29,75 NGF) à la côte de référence (29,60 NGF).

- Effluents athmospériques :
Les objectifs de qualité de l’air sont globalement respectés dans le département des Hauts-de-Seine. Tou-
tefois les valeurs de PM2,5 sont plus élévées que les seuils en vigueur. la qualité de l’air dans le secteur de 
Gennevilliers est fortement exposée aux émissions provenant du trafic routier. 
Des mesures sont déjà en place pour éviter des rejets athmospériques liés à l’activité de CHEERS : filres à 
ozone sur imprimante, maintenance régulière de ces filtres, appareils de levage électriques, ... cependant la 
DRIEE a demendé que CHEERS fasse des mesures d’effluents : ceux-ci ont été réalisés récemment.

4_2 Conclusions partielles 
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 L’enquête porte sur «la demande d’autorisation de la Société STARDUST MÉDIA AND COMMUNICA-
TION SMAC) CHEERS en vue d’expoiter une installation de traitement et de développement de surface pho-
tosensible relevant de la rubrique 2950-2-a de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l’environnement».Le site est implanté à Gennevilliers, dans la zone d’activité PERIPARK au 99-101 avenue 
Louis Roche.

OBSERVATION 1
 L’enquête s’est déroulée dans des conditions normales du 21 septembre au 5 octobre 2020 confor-
mément aux textes en vigueur. La publicité et la mise à disposition des documents tant papier que sous 
forme numérique ont permis une bonne information du public. L’ensemble de la population a été en mesure 
de s’exprimer librement ou de demander des précisions ou renseignements.
 Le dossier présenté à la population contenait toutes les pièces règlementaires prévues aux articles 
R.512-2 à R.512-10 du code de l’environnement. Il était de nature à bien informer le public et permettait de 
se faire une bonne idée du projet. Au-delà du caractère volumineux du dossier, l’ajout d’une partie synthéti-
sant l’ensemble (Partie E) est une bonne chose pour améliorer la compréhension d’un public non initié.

OBSERVATION 2
 Il n’a eu aucune réaction du public à ce projet malgré les mesures de publicité. D’après M. Carbon 
(Service hygiène et sécurité de Gennevilliers) c’est généralement le cas pour les installations classées sur ce 
territoire. Deux raisons peuvent également expliquer cette désaffection. 
Le programme tout d’abord qui reste relativement modeste et ne fait pas peur. Il s’agit en réalité d’un atelier 
photo de grande taille et qui a la particularité d’utiliser les procédés argentique et numérique aux confins 
de l’artisanat et de l’industrie. La situation d’autre part, car l’entreprise se trouve relativement éloignée des 
secteurs habités et est perçue comme une activité intégrée à la zone récente PERIPARK (bureaux et activités) 
qui bénéficie d’une bonne image.

OBSERVATION 3
 Depuis 2019, l’État, par l’intermédiaire de la DRIEE, développe un véritable suivi des installations et 
de l’activité de CHEERS. Par là-même, la DRIEE assure une double fonction de contrôle mais aussi d’accompa-
gnement de l’entreprise dans la maîtrise des risques et la protection de l’environnement. 
A un niveau plus local, la ville de Gennevilliers veille également aux impacts environnementaux de l’activité 
de CHEERS. 

OBSERVATION 4
 Tout au long du processus de demande d’autorisation, la société CHEERS a montré son sérieux et son 
engagement. Le dossier présenté en 2020 est complet et documenté. L’entreprise a répondu point par point 
aux remarques de la DRIEE y compris sur les questions les plus litigieuses évoquées en p.25.
Elle a également répondu favorablement aux demandes de la ville de Gennevilliers, y compris sur la de-
mande d’étude acoustique, pour laquelle elle cherche actuellement un prestataire.

Le commissaire a pu remarquer de plus que la société, au-delà des demandes légales, était très investie dans 
la protection de l’environnement. Elle développe un certain nombre d’actions en faveur de l’environnement 
dans les domaines des déchets, de la réduction de matière plastique, ...  Cette politique participe de l’image 
de marque d’une jeune entreprise dynamique et innovante.

5_ Conclusions et avis motivé du commissaire enquêteur  
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 En conséquence, après une étude approfondie du dossier et prenant en compte les différentes ob-
servations développées plus haut, j’émets en tant que commissaire enquêteur :

 un avis favorable 

à la demande déposée par la société CHEERS concernant l’exploitation d’une installation de traitement et de 
développement de surface photosensible  relevant de la rubrique 2950-2-a de la nomenclature des installa-
tions classées pour la protection de l’environnement située au 99-101 avenue Louis Roche à Gennevilliers.

 Fait à Montrouge le 26 octobre 2020

 

 
 Anne-Marie MONIER
 Commissaire enquêteur 
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Procès-verbal de synthèse
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 - Procès-verbal de synthèse

 - Délibération du Conseil municipal de Gennevilliers

 - Publicité dans la presse 

6_ Annexes           

 _ Liste des documents

Délibération du conseil municipal de Gennevilliers
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Annonces dans les  Echos


